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NOTE SUR LES MUSIQUES DE 
CRÉATION
PAR LE RÉSEAU NATIONAL FUTURS 
COMPOSÉS
Là où des artistes créent un univers musical connecté à leur propre personnalité induisant 
une célébrité afférente, à une diffusion plus large (des salles telles que les Zénith ou des 
Smac, par exemple), à un public fidèle et fidélisé dans une attente de la prochaine surprise 
artistique pensée par leur idole, ce pan de la création artistique marquée par le sceau 
personnel de l’auteur·rice - compositeur·rice est complété par un autre pan porté par des 
compagnies, des artistes, des ensembles qui ont pour mission de nourrir et développer des 
imaginaires, de renouveler et questionner les langages, d’aborder les questions de notre 
temps. 

Nos membres, issus de ce dernier - de manière générale, les acteur·rices de la création 
artistique dite contemporaine liée au spectacle vivant public - ont conscience de leur 
mission d’intérêt général, de leur rôle essentiel pour une culture dynamique à l’image du 
monde dans lequel nos membres évoluent et du devoir premier de défendre la diversité des 
pratiques et des expressions artistiques. Les créateurs et créatrices du son d’aujourd’hui sont 
aussi guidé·es par leurs préoccupations quotidiennes comme tout artiste utilisant la création 
comme vecteur de communication avec le monde. I·el·s sont donc loin de la déconnexion et 
s’éloignent de l’image du génie créateur, figure sociale qui s’est construite à partir du XVIIIe 
siècle au sortir de la Révolution française. C’est pour cela qu’i·el·s reçoivent des subventions 
publiques : travailler le commun et faire du lien, être des éclaireurs et éclaireuses d’une 
société dans leur travail d’expérimentation et de recherche, contribuer à faire société et à 
participer aux enjeux qui l’animent et la font évoluer. Avec et pour tous les publics.

Il n’est donc aucunement question d’opposer des milieux définis par des modèles 
économiques différents. Il ne s’agit non plus aucunement d’opposer ni des esthétiques ni 
des étiquettes (musiques actuelles, divertissement, expérimentation, musique subventionnée, 
rentable, industrie culturelle, privé et public). Il s’agit de reconnaître l’existant et remettre au 
cœur du projet politique de la société la valeur diversité à laquelle nous œuvrons au travers 
de nos façons de construire, produire, diffuser la création musicale - qui aujourd'hui ne se 
satisfait plus du terme réducteur et historiquement marqué de ‘’musique contemporaine’’.

Sans d’ailleurs jamais nous octroyer la prérogative du terme création, nous sommes 
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attentif·ves à participer - quelque soit l’esthétique - à la relation, au lien et à l’épanouissement 
des gens via nos créations, nos musiques contemporaines (au pluriel !), nos musiques 
exploratoires, nos musiques immersives, nos musiques expérimentales.
Nos gestes artistiques (la compositrice qui écrit, l’improvisateur qui joue avec l’instant, la 
performeuse qui construit une dramaturgie mêlant danse, cirque et musique, l’interprète 
qui réfléchit et travaille à transcrire et jouer ces créations, etc) ont le devoir de s’adresser 
aux publics, sur tout le territoire (notre terrain de jeu premier) et de les embarquer dans 
un moment de partage, dans une expérience du sonore, dans le bousculement de nos 
émotions et ressentis, dans une lecture du monde et des préoccupations sociétales qui le 
construisent.

Le son est ici le commencement de nos aventures de création. Il s’agit de la matière brute 
de toutes nos créations. Il est aussi le médium principal et premier : c’est l’origine et le 
guide de nos productions artistiques (qu’elles soient pluridisciplinaires ou non, qu’elles 
soient purement acoustiques ou électro-acoustiques). Comment il est produit, qui le produit, 
pourquoi il est produit, comment il est diffusé et comment il est reçu sont les toutes premières 
questions que nous nous posons. Des réponses arrivent lors de la première représentation 
(spectacle, concert, installation, performance ou tout autre dénomination impliquant 
le public, donc une réception), point magique de rencontre entre un public et un objet 
artistique qui a mûri et a été rêvé par des créateurs et créatrices pour les publics. C’est un 
endroit de confiance et de partage où se posent des questions et des problématiques avec 
une réponse originale parce que portée par le son au moment de la conception.

La culture est donc riche de cette diversité à protéger, à l’oeuvre dans notre société et 
notamment en musique dans le champ des musiques dites contemporaines, loin d’être 
fragiles parce que subventionnées, plutôt fortes et riches parce que justement soutenues 
dans son essence même de mission d’intérêt général via une politique culturelle publique 
forte et accompagnante. 

Toutes les musiques se valent parce qu’elles ne se hiérarchisent pas. Elles sont diverses, 
mixtes, ouvertes au monde et participent pleinement à l’épanouissement et l’émancipation 
de nos publics. Elles sont toutes aimables, appréciables et légitimes, quel que soit le modèle 
et les enjeux économiques qui les soutiennent. Elles font fi de ce qui semblent les opposer 
dans leur mode de production et leur mode de financement (donc très différents) : elles sont 
nécessaires parce qu’au service d’une société qui a besoin de toutes les forces artistiques 
en présence - signe d’une société en bonne santé, qui réfléchit et se veut libre.

Les musiques de création - nos musiques contemporaines, nos musiques exploratoires, nos 
musiques immersives, nos musiques expérimentales - sont donc cette indispensable modeste 
contribution au choix de faire du commun à l’écoute du monde d’aujourd’hui via le son.

Nadia Ratsimandresy
Présidente de Futurs Composés
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A - LE RÉSEAU 
FUTURS COMPOSÉS

1. Présentation et missions

Depuis 2009, Futurs Composés est le réseau national de la création musicale. Il fédère 
tous les acteurs et actrices – membre individuel ou personne morale – de la création 
musicale et du spectacle vivant défendant les musiques de création plurielles, inventives et 
exploratoires. 

Les 235 adhérent·es du réseau : artistes, musicien·ne·s, compositeur·rice·s et indépendant·e·s,  
ensembles et compagnies, structures de formation et d’information, structures de production 
et de diffusion, scènes nationales et conventionnées, festivals, labels et éditeurs, Centres 
Nationaux de Création Musicale se rejoignent donc dans la défense des enjeux spécifiques 
et des intérêts professionnels du réseau dans un mouvement solidaire soutenant la diversité 
esthétique, l’émancipation sonore et la liberté d’expression musicale. 

Futurs Composés créant des liens directs et solidaires, est un lieu de réflexion et de partage 
d’expériences, sur des thématiques d’actualités et des questions plus vastes telles que 
l’élargissement des publics, les territoires et la transmission ; il fournit toutes informations et 
analyses du secteur ; il est également force de proposition dans l’élaboration des politiques 
publiques et est observateur des évolutions du milieu de la création musicale.

Futurs Composés existe principalement à travers l’engagement de ses adhérent·es qui 
participent et contribuent aux activités et projets de l’association, dans une dynamique 
de réseau. Ils partagent des objectifs communs et contribuent également à la visibilité du 
réseau. Ils respectent les engagements statutaires, les engagements concrets pour l’égalité 
femme – homme et la mixité, les orientations adoptées collectivement. 
La présence et l’implication de bénévoles adhérent·es dans ses instances et ses groupes de 
travail sont primordiales. Dans chaque groupe de travail se trouve un membre du CA pour 
relayer les informations au mieux. 

Tout au long de l’année, des rencontres en visio-conférences ou en présentiels ont rythmé 
la vie du réseau et sont des moments privilégiés autour de sujets proposés et portés par les 
adhérent·es.
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2. Les instances

L’Assemblée Générale est constituée de l’ensemble des membres actifs, à jour de leur 
cotisation et est un point d’étape de la vie du réseau permettant de se retrouver et 
d’échanger sur les moments clés de l’association. Deux assemblées générales  de Futurs 
Composés se sont tenues cette année : en avril puis en décembre, cette dernière ayant été 
une AG d’élection pour le renouvellement de la moitié du CA.

Le Conseil d’Administration est constitué de 18 administeur-ices maximum. Actuellement, 
16 administeur·ices composent le CA. Il est représentatif de la pluralité des membres en 
structure ou en individuel, et de manière paritaire. C’est une instance de réflexion et de 
décision sur notamment les prises de positions publiques. Le Conseil d’Administration s’est 
réuni 7 fois en 2022, de février à décembre 2022.  

Le Bureau est une émanation du Conseil d’Administration, il agit au nom de l’association, 
règle les affaires courantes et met en œuvre les actions et décisions du CA en étroite 
collaboration avec les salariées. 
Le bureau s’est retrouvé une fois par mois en 2022. 

Composition du Conseil d’Administration et du Bureau de Futurs Composés de janvier à 
décembre 2022 : 
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LAURENCE 
BOUCKAERT 

AECME

JULIEN DESPREZ
Collectif Coax

PAULINE FOSSIER 
Collectif MUZZIX 

PERLINE 
FEURTEY 

& JÉRÉMIE 
MENSION

Coopérative 
Full Rhizome

LOÏC GUENIN 
Le Phare à 

Lucioles

LUCIA PERALTA 
L'Itinéraire

CLAUDINE SIMON 
Artiste

LAURENCE 
CHAVE 

Artiste-musicienne

GYORGY KURTAG 
Le Scrime

Présidente 

NADIA 
RATSIMANDRESY 
Artiste musicienne, 

compositrice

Vice-président 

STÉPHANE 
ROTH 

Festival Musica

Trésorière 

ANOUCHKA 
CHARBEY 

Théâtre de Vanves 

Secrétaire  

GRÉGOIRE LORIEUX  
L'Itinéraire

Conseil d’Administration :
 

Bureau :
 

Le 5 décembre 2022, les adhérent·es de Futurs Composés ont procédé au renouvellement de la 
moitié du CA lors de l’Assemblée Générale du 5 décembre 2022. Cette AG a comptabilisé plus 
de 70 % des adhérent·es de Futurs Composés présents ou représentés, en présentiel à l’IRCAM ou 
en visioconférence. 
Le 15 décembre 2022, le nouveau Conseil d’Administration a procédé à l’élection du nouveau 
bureau. 
Le nouveau bureau et CA de Futurs Composés en 2022 sont donc constitués de : 

MAGUELONE 
VIDAL 

Intensités

WILFRIED 
WENDLING 

La Muse en Circuit

Le nouveau CA est donc constitué de 8 femmes, 6 hommes et 2 binômes femme-hommes
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3. Les adhérent·e·s

Répartition géographique des adhérent·e·s en 2022 :
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En 2022, le réseau a accueilli 27 nouveaux·elles adhérent·es : 
Pour rappel, pour adhérer au réseau, les candidat-es doivent envoyer leur biographie 
ainsi que leurs motivations. Les administrateur-ices votent les adhésions en CA. 

14 individuels (artistes, musicien·ne·s, compositeur·rice·s et indépendant·e·s) 
10 ensembles, compagnies, collectifs 
1 festival 
1 structure de formation et d’information 
1 structure de production et de diffusion

 
• Avant-Post - personne morale
• Festival Nouveaux Horizons - personne morale 
• Hors Laps - personne morale
• Les Harmoniques du Néon - personne morale
• Nuriá Giménes-Comas - personne physique 
• Meryll Ampe - personne physique 
• Violeta Cruz - personne physique 
• Alexandre du Closel - personne physique 
• ORBIS - personne morale
• Le Fondeur de Son - personne morale 
• CristalVariables : Catherine Brisset, adhésion individuelle est passée en structure / personne 

morale avec CristalVariables 
• Compagnie HowNow - personne morale
• Les Connivences Sonores - personne morale
• Elise Dabrowski - personne physique 
• Clémence Martel - personne physique 
• Maryana Lysenko - personne physique 
• Angèle Chemin - personne physique 
• Catherine Schneider - personne physique  
• Duo noto nect - personne morale
• Julia Robert - personne physique 
• Trio Sirius - personne morale
• David Merlo - personne physique 
• Tatiana Paris - personne physique 
• Miguel Castro - personne physique 
• CERC - personne morale
• Le PSPBB - personne morale
• Gauthier Déplaude - personne physique

ANNEXE 1 : Liste des adhérent·e·s de Futurs Composés..................................................... PAGE 37

E N  S AV O I R  P L U S   :
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B. OBSERVATION ET 
INFORMATION DU RÉSEAU 

1. Quelques chiffres de 2022 sur les adhérent·e·s

• 80 individuel·le·s (artistes, musicien·ne·s, compositeur·rice·s et indépendant·e·s)
• 104 ensembles, compagnies et orchestre
• 8 structures de formation et d’information
• 23 structures de production et de diffusion 
• 3 scène conventionnée 
• 9 festivals 
• 1 labels et éditeurs 
• 7 Centres Nationaux de Création Musicale

Les bulletins d’adhésion 2022 ont permis de faire ressortir quelques chiffres du réseau, sur 
des données de l’année 2022.

• 136 structures morales sur 155 inscrites ont rempli leur bulletin et ont donc 
contribué à cette synthèse.
• 74 individuel·le·s sur 80 ont répondu au questionnaire du bulletin d’adhésion.

Du côté des structures morales :

La force du réseau réside dans sa diversité et dans la grande pluralité de ses acteurs et 
actrices. 
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Côté emplois :
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Ces données montrent que le secteur de la création musicale n’est pas exempt des inégalités 
de genre qui traversent notre société. Les femmes sont majoritaires dans les fonctions 
supports et administratives, comme dans le reste du secteur culturel. De même si les femmes 
sont majoritaires dans les formations artistiques d’enseignement supérieur, on assiste à un 
effet d’échappement dès l’entrée dans la vie active. [1]
Il est donc crucial que Futurs Composés accompagne concrètement les femmes du réseau 
à se projeter dans un projet de direction (artistique/programmation/administration) et 
soutienne la visibilité des créatrices adhérentes. 

Côté production : 

L’année 2022 marque la reprise progressive d’une dynamique de production et de 
diffusion qui reprend, tout en étant fortement et durablement affectée par les conséquences 
de la pandémie. De nombreux membres ont continué de subir reports et annulations. Les 
modalités de production sont plus fragiles, les dates de diffusion moins nombreuses. Les 
dates à l’étranger reprennent également. 

[1] (55% des femmes dans les établissements d’enseignement supérieur, pourtant on assiste à un phénomène 
d’échappement, 17% de femmes à être active, 11% à accéder à un poste de direction et 6% à être 
programmées)
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Du côté des membres individuels :  

Statuts
Intermittents du spectacle : 31%
Activité salariée, fonctionnaire (professeurs en grande majorité ) : 26%
Artistes-auteurs, freelances, indépendants : 18%
Auto-entrepreneurs : 14%
Autres (retraités, chercheurs, enterpreneur) : 11%

A noter également : 

Assez peu de cumuls : 9% déclarent fonctionner avec plusieurs statuts.
12% sont à la tête d'une association loi 1901
18% des adhérent·es individuel.les font appel à du portage salarial pour leurs contrats : 
parmi ces 18%, 32% d’intermittents.
 

Parité
Ce groupe compte 49% de femmes, pour une parité presque totalement respectée, 
proportion qui se retrouve d’ailleurs dans les catégories évoquées ci-dessus. 

Activités

Parmi ces adhérent·es individuel.les, notons que la plupart sont artistes (95%) : c’est bien 
la mission première de représentation du réseau. Cependant, les 5% restants se partagent 
entre différentes activités autour des métiers de la musique de création. 

Les activités professionnelles de ces artistes sont en majorité tournées vers la composition 
et l’interprétation, et beaucoup, mais pas la majorité, cumulent plusieurs approches dans 
leur pratique artistique.

Les adhérent·es se déclarent à 66% exclusivement ou non comme compositrices ou 
compositeurs. Parmi elles et eux, 49% se définissent avec une autre activité principale 
(interprète, enseignant.e). 

En effet, 46% des adhérents se définissent exclusivement ou non comme musicien.nes/
interprètes. 

18% seulement se définissent comme improvisateurs.trices et/ou performeurs.euses, 
mais notons qu’aucun.e de ces adhérent·es ne se définit seulement par cette activité 
d’improvisation ou de performance, parfois citée en premier mais toujours accompagnée 
de « musicien.ne » ou « compositeur.trice ».

66% composition
46% musicien.ne / interprétation
18% improvisation /performance
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Saison 2022

Sur les données recueillies, on note 250 créations en 2022 et plus de 1000 concerts toutes 
activités confondues ! Cela marque un dynamisme du secteur, qu’il convient toutefois de 
comparer avec les autres années et de tempérer par les difficultés de la reprise post-Covid.

Créations :
250 créations toutes activités confondues 
130  nouvelles pièces de compositeurs.trices
150  nouvelles pièces créées par les interprètes

Concerts : 
Environ 1000 concerts donnés par nos adhérent·es individuel·les, en grande majorité sur 
tout le territoire français (23 % des dates de nos adhérent·es individuel·les sont données à 
l’étranger).
42 % créations de nouveaux spectacles / récitals sur la totalité de ces dates, c’est à dire 
une bonne proportion de reprises de pièces déjà créées.

Cela marque une grande vitalité de nos adhérent·es individuel·les, et reflète la dynamique 
d'un secteur tout entier. 

Créations jeune public : 
32 % des adhérent·es ont donné au moins un spectacle pour le jeune public, dont 50% ont 
réalisé plus d’une création. Ce n’est donc pas une part marginale de l’activité des créateurs.
trices. Les dispositifs de résidence permettent la création de toutes ces nouvelles œuvres, 
spectacles ou sets d’improvisation. Ils ne sont cependant pas accessibles ou sollicités par 
la grande majorité des adhérent·es. 

71% des adhérents ont réalisé une résidence en 2022, parmi ces 71%, 59% ont réalisé plus 
d’une résidence. 

Les résidences sont sollicitées et réalisées en grande majorité (78%) par des artistes qui 
déclarent cumuler les activités de composition et d’interprétation/performance. 

36% des résidences sont confiées à des interprètes/performeurs.
18% des résidences sont confiées à des artistes qui se déclarent uniquement compositeur·trice. 

Il y a donc statistiquement plus de chances pour un artiste d’obtenir une résidence si son 
profil artistique cumule les activités. 
Au niveau des adhérent·es uniquement compositeur·trices, on observe assez peu de 
résidences d’écriture, et on peut probablement extrapoler ce résultat sur toute la population 
française de compositeurs·trices.
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2. Veille et diffusion d’informations

Futurs Composés met à disposition de ses membres différentes informations sur l’actualité 
du secteur de la création musicale et plus largement du spectacle vivant au travers de 
newsletters mensuelles et de flash infos, ainsi que des ressources en ligne grâce au site 
internet, aux réseaux sociaux et aux outils numériques de partage de l’information.

Le réseau s’attache à poursuivre le développement de sa communication, autant en direction 
de l’interne que de l’externe. L’absence d’une chargée de communication de février à 
décembre 2022 a rendu ces missions plus difficiles. La communication en interne, avec 
les membres a été privilégiée pour assurer une vie du réseau la plus dynamique possible. 
La valorisation au mieux des activités des adhérent·e·s et celles du réseau s’appuie sur de 
nombreux supports et outils.

Site internet : www.futurscomposes.com

L’enjeu du site est de valoriser d’une part les actions et missions de Futurs Composés et 
d’autre part les adhérent·e·s du réseau ainsi que leurs activités.

Le site internet contient différentes rubriques :
• La présentation du réseau, ses instances, ses documents ressources et contacts 
• Un espace présentant les adhérent.es (leur travail, discographie, contenu 

multimédia, etc.)  et les différents groupes de travail
• Un espace sur les activités du réseau (actions politiques, cycle d’ateliers, 

rencontres) où il est également possible de ré-entendre les ateliers qui ont eu lieu 
en visioconférences

• Les actualités du réseau 
• L’agenda des membres – alimenté par les membres 
• Les annonces, offres d’emploi et appel à projets – alimentées par les membres et 

personnes extérieures qui le souhaitent
• Un espace réservé aux membres où ils peuvent déposer leur communication 

(concerts, spectacles, performances), un espace où ils peuvent retrouver l’ensemble 
des compte-rendus des réunions, groupes de travail, les documents ressources du 
réseau ainsi que le calendrier de la structure 

V
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Les réseaux sociaux 

Le compte Instagram, crée en 2019, compte aujourd’hui 1598 abonné.es (1373 en 2021) 

Ce compte ainsi que la page et le compte Facebook sont régulièrement actualisés avec des 
informations concernant les dispositifs d’aides pour la création musicale, des communiqués 
concernant notre secteur d’activité, l’annonce de nouveaux adhérent.es du réseau, des 
évènements majeurs ou encore des offres d’emploi ou appels à projet de nos adhérents. 

Le compte Facebook compte 4800 amis et la page : plus de 4600 abonnés et 4086 
« j’aime » 

Le compte membre privé Facebook, espace d’échanges entre les adhérent.es pour interagir 
directement et mis en place l’année dernière est de plus en plus approprié par les membres. 

Le compte Twitter est également un excellent moyen pour relayer des informations 
concernant notre réseau mais Il a été moins utilisé cette année en raison de l’absence de 
chargée de communication. 
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1. Présentation des événements marquants de 2022

C - LES ACTIVITÉS 
DE FUTURS COMPOSÉS 

JEUDI 6 JANVIER
Réunion avec les nouveaux 

adhérents  

VENDREDI 7 
JANVIER 

1er atelier du programme 
de mentorat  

 
JEUDI 21 AVRIL 

Atelier CIPP avec Fevis et 
Grands Formats (GF)

VENDREDI 18, SAMEDI 19 
MARS & DIMANCHE 20 MARS 

Journées Focus Institut Français à 
Lyon,  séminaire FC avec CA et 

adhérents actifs aux GT, puis CA 

VENDREDI 11 MARS
3e atelier du programme 

de mentorat

JEUDI
28 AVRIL 

1ère AG de Futurs Composés à 
l’IRCAM 

MARDI 3 MAI
Atelier juridique sur les 

VHSS avec Maître 
Alibert 

LUNDI 16 MAI
Présentation dispositifs Bourse 

compositeurs CNM avec 
Grands Formats et le SMC 

JEUDI 10 JUIN 
Atelier crédit d'impôt avec 

GF et Fevis   

JEUDI 2 
JUIN
CA  

MARDI 24 MAI
Présentation Fonpeps 

avec GF et Fevis  

MERCREDI 23 
FÉVRIER

CA  

2020
JEUDI  10 
FÉVRIER 

2e atelier du programme 
de mentorat  

JEUDI
14 AVRIL

4e atelier du programme 
de mentorat 

LUNDI 9 MAI 
5e atelier du 

programme de 
mentorat

VENDREDI 17 JUIN
Réunion Mutualisation du 

personnel administratif 

2022 ...
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SAMEDI 24 SEPTEMBRE 
Journée autour de la 

participation de l’enfant dans 
la création musicale JP 

 
LUNDI 26 SEPTEMBRE
Journée Droits Culturels à 

Quincerot 

LUNDI 17 OCTOBRE
7e atelier du programme de mentorat 

MERCREDI 19 &
 JEUDI 20 OCTOBRE  

New Deal 

LUNDI 7 
NOVEMBRE

Atelier bilan avec les mentores 
et 8e atelier du programme de 

mentorat

MARDI 22 NOVEMBRE
Journée Diversité à Lille 

JEUDI 22 
SEPTEMBRE 

CA 

LUNDI 19, MARDI 20 & 
MERCREDI 21 SEPTEMBRE

Rencontres Egalité : Démanteler… 

JEUDI 24, VENDREDI 25 &
SAMEDI 26 NOVEMBRE 

Journées de la création musicale en Grand Est 

JEUDI 15 DÉCEMBRE 
CA puis séminaire avec le CA 

LUNDI 5 DÉCEMBRE
2e AG de FC à l’IRCAM, 

renouvellement de la moitié du CA 

JEUDI 1ER DÉCEMBRE
Arrivée d’Anne-Flavie Germain à FC 

pour mission Egalité 

MERCREDI 22 JUIN 
Journée Méridienne à l’IRCAM  

LUNDI 4 JUILLET
6e atelier du programme 

de mentorat

2023 !

MERCREDI 6JUILLET
CA 

 
VENDREDI 7 OCTOBRE

Table ronde Diversité à 
Amiens 

VENDREDI 4
NOVEMBRE

CA
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2. Les groupes de travail et leurs activités

Groupe Transmission

Les Droits culturels

Issu du groupe de travail centré sur les questions de Transmission, un sous-groupe s’est 
tourné, depuis 2021, sur la question des droits culturels et de leurs mises en application 
dans le domaine des processus de création musicale.
Marqueurs importants de la démarche de Transition(s) en cours dans nos secteurs, les 
droits culturels invitent à penser nos actions non plus en termes de besoins à satisfaire, 
mais de capacités, d’échanges de savoirs et de liens à tisser. 
Le respect des droits culturels est de plus en plus reconnu comme un cadre de référence 
pour les politiques culturelles territoriales. Le groupe de travail a donc investi ce 
sujet pour identifier ce que recouvrent précisément ces droits et comment s’en saisir 
concrètement.  

Dans la continuité des ateliers post-confinement en visio, et de la journée à Dijon en juin 
2021 organisée avec Why Note, une journée d'ateliers, de réflexion et d’échanges 
d’expérience, co-organisée avec Culture 21 et la compagnie D’un instant à l’autre, 
s’est tenue le 26 septembre 2022 à Quincerot (Côte d’Or).  
Son thème, Journée autour des droits culturels, Le milieu rural, terrain de création pour 
les droits culturels, a permis de rassembler 35 participant·e·s, d’horizons très différents, 
membres de Futurs composés, publics, acteurs.trices du milieu culturel régional, élu.es, 
artistes chorégraphiques, comédien·ne·s,  

Mené par Christelle Blouet de Réseau 21, le programme de cette journée fut dense : 
échanges autour des repères sur les droits fondamentaux, expérimentation d’un jeu 
sur les droits culturels pour développer leur appropriation, déjeuner commun, partage 
de questions dans les démarches de création artistique et de diffusion, liens avec les 
habitant·e·s, etc… Les droits culturels étant un enjeu important de la diversité culturelle, 
les participant·e·s ont pu trouver lors de cette journée un espace pour échanger autour 
de ce thème, des difficultés de la vie artistique en milieu rural, mais aussi de ses points 
forts à exploiter.

ANNEXE 2 : Tract DC FC 26 septembre  ............................................................................ PAGE 41

E N  S AV O I R  P L U S   :

CÔTÉ CHIFFRES :  

• Le groupe de travail compte une quinzaine de personnes et s’est 
réuni 5 fois en amont de la rencontre du 26 septembre 2022. Cette 
journée à réuni plus de 35 participant·e·s. Le groupe est animé et 
piloté par Christine Bertocchi et Simon Bernard.
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CÔTÉ CHIFFRES :  

• Le groupe de travail compte 6 personnes et s’est réuni 2 fois en 
2022.

Les Nouvelles technologies / technologies éthiques 

Ce groupe de travail s’est essentiellement réuni en visioconférence afin de permettre 
aux participant.es localisé.es dans toute la France, de participer à ces réflexions.
Suite à une réorganisation de ces membres et au départ de certains, ce groupe s’est 
réuni uniquement deux fois dans l’année. Il y a également eu plusieurs réflexions, 
échanges par mails en complément de ces réunions.
A l’initial, une rencontre était prévue depuis 2021 en juin 2022 au Scrime à 
Bordeaux mais elle a été abandonnée durant le premier semestre pour des questions 
d’organisation du côté de Bordeaux. 

Deux sujets ont alors été abordés lors des échanges de mai et décembre :

1. LaBlockchain appliquée aux musiques et le souhait de solliciter la Sacem sur la 
gestion de nos droits, des réformes en cours à ce sujet. 

2. Les nouvelles lutheries. Nous avons également mené une réflexion et un partage 
d’expériences entre chercheurs.cheuses et artistes autour des nouvelles lutheries.

 Nous nous sommes questionné.es sur les technologies par et pour les acteurs·rices de 
la création : comment aujourd'hui de nouveaux partenariats s'instaurent entre artistes 
/ techniciens·ciennes / luthiers.ières / développeurs·euses. 
Ces dernières réflexions ont permis de préparer et organiser notre prochaine rencontre 
du réseau sur cette thématique :  en juin 2023, adossée et accueillie par Why Note, 
lors de leur festival Sonic Bloom. 
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Groupe Egalité / Mixité – Egalité FHX

Le groupe égalité – mixité a, fin décembre, été renommé Egalité FHX. 
Plusieurs sous-groupes contribuent à faire vivre cette thématique très présente au sein 
du réseau. 

Un premier autour de la réalisation de vidéo-portraits pour une meilleure visibilité des 
artistes féminines du réseau. En raison de l’absence d’une chargée de communication, 
pilote de ce projet, la réalisation de ces portraits a pris un peu de retard mais seront 
dévoilés début 2023, grâce notamment à l’arrivée d’une nouvelle personne à la 
communication au sein du réseau et au travail de Stefania Becheanu, plasticienne 
sonore – performeuse – compositrice qui a assuré la réalisation de ces vidéos. .

Rencontres autour des VHSS (Violences et 
Harcèlement sexuels et sexistes) 

2022 est une année cruciale pour le réseau : l’axe de la diversité-égalité incarné via 
le groupe de travail s’est construit tout au long de l’année sur les problématiques liées 
aux VHSS.

Pourquoi lutter en réseau contre les VHSS en plus du travail de conscientisation des 
obligations des employeurs dans leur structure dans la dénonciation et le traitement 
des VHSS ?

• Redéfinir des notions et concepts juridiques telle que la présomption d’innocence, 
la responsabilité existante même en période de pré-contractualisation (aboutissant 
ou non sur un contrat de cession et/ou une embauche). 

• Évoquer les obligations de l’employeur, la précarité du statut d’intermittent·e ayant 
plusieurs employeurs. 

• Rappeler l’importance des procédures et notamment des enquêtes internes.

Ce vaste sujet a donc été abordé sous diverses approches et le réseau s’est fait 
accompagner par Maître Alibert qui a en particulier animé un atelier en visioconférence  
le 3 mai 2022 pour les adhérent·e·s de Futurs Composés. 

Dans la continuité et la volonté d’approfondir ce premier défrichage nécessaire et 
éclairant, notre 2e édition de Journées Égalité à Strasbourg, avec le concours de notre 
adhérent Festival Musica, s'est construite autour du titre suivant : Démanteler le système 
de domination dans la création musicale.
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Ce sont 6 ateliers que Futurs Composés a proposés dans ce cycle dédié aux VHSS 
qui ont été abordées du point de vue juridique, institutionnel et interpersonnel. 

1. La question du sexisme dans la langue et dans les représentations symboliques, 
avec Maïa BOUATOUCH-LEGRAND.
Vers de nouvelles appréhensions du langage : déconstruire les biais 
sexistes de la langue

2. L'importance de l’action collective, avec Anna MUCHIN du collectif belge 
Engagement Arts.
Combattre le sexisme : l’importance du collectif

3. Se ressourcer avec Mélodie FAURY.
Un espace de sécurité et de confiance pour faire du lien dans le groupe

4. Un volet juridique sur la lutte contre les violences sexistes et sexuelles, 
avec Maître Juliette ALIBERT, avocate au Barreau de Paris et de Rennes

5. La communication non violente avec Sophie ROSSIGNOL.
J’accueille et j’exprime ma puissance

6. L’importance de la mobilisation des hommes dans la lutte contre les VSS avec Jean-
Michel JOURNET, cofondateur de MusicTooFrance, en non-mixité masculine.
VHSS : quelle place et quel rôle pour les hommes ?

Ces journées se sont terminées par un moment convivial en mixité ou chaque 
participant·e a pu exprimer ses retours, ressentis après ces 3 jours intenses de partage 
et solidarité dans notre secteur. 

CÔTÉ CHIFFRES :  

• Le groupe de travail Egalité FHX réunit aujourd’hui 20 adhérent·es 
actifs·ves. Il s’est retrouvé 6 fois dans l’année pour préparer ces 
rencontres et imaginer la suite des thématiques à aborder, ensemble. 

Les journées de septembre ont regroupé 25 participant·e·s. et 
l’atelier avec Maître Alibert du mois de mai, en visio : 30 personnes  
parmis lesquelles directeur·rices de structures, employé·es et 
intermitten·tes.
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Observation / Enquête : présentation de la mission 

Dans le prolongement naturel de son engagement actif en faveur des enjeux d’égalité 
depuis quelques années et convaincu·e·s que l’espace des réseaux constitue un endroit 
privilégié pour la prise de conscience, la transformation des pratiques professionnelles, 
mais également pour le renforcement des liens et solidarité entre pair·es, Futurs Composés 
lance une réflexion et enquête autour de la prévention des violences et harcèlement sexuels 
et sexistes (VHSS) dans le milieu de la création musicale.

Cette enquête a été préparée par l’équipe et bénévoles du groupe de travail égalité FHX 
de Futurs Composés afin d’identifier les besoins, usages et problématiques que traversent 
ses membres dans le champ des violences et harcèlement sexuels et sexistes.

Le projet d’enquête sera éclairé par trois priorités constitutives de la lutte contre les VHSS : 

• L’information des victimes et leur prise en charge; 
• La sensibilisation des employeur·euses – notamment les très petites structures  – quant 

à l’application concrète de leurs obligations spécifiques en matière de VHSS;
• L’accès à la formation de l’ensemble des acteur·ices du secteur notamment les artistes 

et travailleur·euses indépendant·es.

Cette enquête s’adresse aux membres de FC, elle se décline en deux questionnaires, l’un 
à destination des membres employeurs, l’autre à destination des membres individuel·les.

Elle sera étoffée également par l’échange avec toute une série de professionnel·les du secteur 
culturel français et européens, ainsi qu’avec des professionnel·les de l’accompagnement 
des victimes de VHSS, notamment sur le plan juridique.

A l'issue des échanges réalisés et de l'analyse des questionnaires, une série de 
recommandations et un plan d'actions seront formulés. (objectif fin septembre 23)

Avec cette enquête, Futurs Composés souhaite se positionner à l'avenir comme un meilleur 
espace-ressource en matière de lutte et prévention des VHSS pour ses membres en 
particulier, mais aussi pour le secteur en général.

Lien vers la page web : https://www.futurscomposes.com/enquete-vhss/

https://www.futurscomposes.com/enquete-vhss/
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Groupe Communiquer avec les médias 

Ce groupe de travail s’est constitué à la fin du premier semestre 2022, du fait d’un 
manque constaté par ses participantes de visibilité du champ de la création musicale 
dans les médias (presse écrite, radio, télévision, internet), les médias généralistes en 
particulier. 

Le groupe a commencé par identifier les problématiques de notre milieu et les raisons 
de cette absence croissante de présence de la musique contemporaine/musiques de 
création dans la presse écrite et à la radio en particulier, mais aussi une absence 
de plateformes pouvant aider à faciliter les débats, l’élaboration d’un discours, la 
formation d’une nouvelle génération de critiques aptes à donner de la visibilité, voire 
promouvoir, la création musicale.

Ne souhaitant pas (et n'ayant pas les moyens) de reléguer ce travail à des attaché·e·s 
de presse, les adhérentes souhaitent donc contribuer créativement à relancer la 
présence de (nouvelles, nous l'espérons) formes de création musicale à la radio, mais 
aussi potentiellement via la création de podcast(s) et/ou série(s) d’émissions de radios 
et possibles tribunes dans la presse écrite.

Souhaitant profiter d'occasions de retrouver le réseau (lors de rencontres, en inter-
fédérations, Avignon, New Deal, etc) pour ouvrir la discussion avec de possibles 
partenaires supplémentaires, le groupe travaille à organiser des temps de rencontres 
au cours d’événements à venir courant 2023 ou 2024. 

Le groupe de travail est également en contact avec des journalistes radio susceptibles 
de travailler avec lui à la création d’une série d’émissions destinée au grand public.

CÔTÉ CHIFFRES :  

• Ce groupe de travail comprend 5 adhérentes actives, piloté par 
Fabienne Seveillac. Il s’est réuni 4 fois en 2022.
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Groupe Création et Ruralité  

Le groupe de travail Création et Ruralité se propose de réfléchir sur les liens qui existent 
et se tissent sur les territoires ruraux et isolés entre les artistes, l’acte de création, les 
habitant·e·s et les commerçant·e·s dans une volonté de s’inscrire activement dans un 
tissu économique local. 

Ce groupe de travail a la particularité de se construire en partenariat avec les 
adhérent·e·s du PROFEDIM. Une première réunion de lancement a permis de réunir 
une dizaine de personnes du réseau (acteurs·trices, artistes, programmateur·trices 
issu·e·s de différents territoires urbains et ruraux) pour dégager trois problématiques 
qui vont être creusées en groupes de travail : Définitions / Politique / Création et 
musique.

Ce groupe  prépare ainsi avec chacun et chacune l’organisation d’un séminaire de 
réflexion sur cette thématique qui prendra place au M![lieu], à Sault dans le Vaucluse, 
en novembre 2023.

CÔTÉ CHIFFRES :  

• Ce groupe de travail comprend 19 adhérent·es du côté de Futurs 
Composés. Il s’est réuni sous l’impulsion de Loïc Guenin et Nadia 
Ratsmandresy. 

Collectif création 

Depuis sa création en janvier 2021, le Collectif Création a multiplié les rendez-vous 
entre les différentes fédérations et syndicats du secteur de la création : FC, ACNCM, 
FEVIS, SMC et PROFEDIM. Le collectif s’est vu environ une fois par mois en groupe 
de travail pour échanger. Plusieurs rendez-vous réguliers avec les instances politiques 
et subventions pour faire avancer les réflexions et attentes du réseau (Ministère de la 
culture, DGCA, OGC, CNM, MMC) ont eu lieu. 

Piloté par Futurs Composés, le groupe de travail a été un peu moins actif dans la 
deuxième partie de 2022 suite notamment à des projets portés autour de la fermeture 
du CIRM et des retours peu engageants de la part de la DGCA sur des solutions à 
apporter, ensemble, sur les questions de production et diffusion. 

CÔTÉ CHIFFRES :  

• Le Collectif Création compte une dizaine de personnes. Il s’est 
réuni 9 fois cette année.

ANNEXE 3  : Communiqué avec le Collectif Création et d’autres réseaux/fédérations à de l’annonce de la 
fermeture du CIRM à Nice 

E N  S AV O I R  P L U S 

..................................................................................................PAGE 43
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3. La transmission : Les mentorats de 2022        

Mentorat au CNSM 

Le 19 octobre 2021 a marqué une première rencontre entre professionnel.les du réseau 
Futurs Composés et des étudiant.es du CNSM afin de lancer un programme de mentorat. 
5 mentors de Futurs Composés ont suivi des temps d’échanges et de présentation des 
projets des 5 étudiants à chaque mentor. Ces mentors ont ensuite suivi un· étudiant·e en 
particulier jusqu’en juin 2022. Des temps de partage de connaissance, de bienveillance et 
de transmission ont rythmé ces quelques mois de mentorat. 

Futurs Composés a souhaité proposer un panel d’acteurs.trices de la création musicale 
pour accompagner les étudiant.es en DAI et en classe de composition pendant leur année 
scolaire : 

• Karine Lethiec, directrice artistique de l’ensemble Calliopée 
• Pierre Morlet, violoncelliste du quatuor Diotima 
• Maud Repiquet, administratrice des Percussions de Strasbourg 
• Céline Hentz et Irène Beraldo, médiation / développement des publics et responsable 

de production au Festival Musica 
• Gwen Rouger, co-directrice de SoundInitiative 

CÔTÉ CHIFFRES :  

• 5 mentors de Futurs Composés, 5 étudiant.es du CNSM, 1 année 
scolaire

Programme de mentorat pour les créatrices

Un projet innovant d’accompagnement des actrices de la création musicale a vu le jour fin 
2021 : un mentorat de femmes pour les femmes au service du développement professionnel. 
Un programme sous forme de conseils et d’encouragements, de partage d’outils et de 
temps d’échanges dans un climat d’empathie et de respect pour les adhérentes de Futurs 
Composés. 

Ce programme s’inscrit dans la volonté de Futurs Composés de contribuer à la promotion 
de la place des femmes dans le secteur musical en les valorisant et les accompagnant dans 
leur évolution de carrière et plus spécifiquement vers celui de la direction artistique.
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Le mentorat est l’occasion de vivre une expérience unique de partage, de 
questionnements, de soutien, de développement professionnel mais également 
personnel, dans la convivialité. L’enjeu de ce mentorat était d’aider la mentorée à 
trouver elle-même des options et solutions possibles dans son plan de carrière mais 
aussi d’avoir des occasions de contacts professionnels formels et informels ; d’identifier 
des domaines de développement professionnel ; d’avoir de nouvelles idées et 
connaissances sur la profession ; de clarifier des choix de carrière ; de recueillir des 
retours d’expérience réguliers et constructifs ; d’avoir accès à un système de soutien 
professionnel, d’avoir des contacts réguliers avec des personnes du même secteur.

Trois directrices artistiques du réseau ont suivi trois mentorées via une relation individuelle 
et personnalisée : Anouck Avisse, co-directrice du GRAME à Lyon ; Michèle Paradon, 
directrice artistique de l’Arsenal à Metz et Lucia Peralta, co-directrice de l’Itinéraire à 
Paris. 

En complément du mentorat, différents ateliers ont été proposés et ouverts aux femmes 
ayant déposé une candidature et souhaitant suivre ce mentorat, même si elles n’ont 
pas été sélectionnées pour l’un des 3 binômes : 10 participantes ont donc suivi les 
ateliers de janvier à novembre 2022 pour se familiariser avec leur environnement 
professionnel et accentuer leurs compétences personnelles. 

Liste des ateliers 

CÔTÉ CHIFFRES :  

• 3 mentores – 3 mentorées – 10 participantes au programme de 
mentorat – 8 ateliers – 3 demi-journées de formation pour les mentores
Rendez-vous mentore/mentorée au moins 1 fois par mois pour une 
durée minimum d’1h30. 
Ateliers du programme de mentorat de 3h ou 4h. Durée du programme 
: 1 an 
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4. Les Journées professionnelles 

Journée Méridienne avec l’IRCAM, le 22 juin 2022

Dans le cadre du Festival ManiFeste-2022 et de la réouverture de l’Espace de projection, 
Futurs Composés s’est associé à l’un de ces adhérents : l’IRCAM ainsi qu’au ministère de 
la culture, le CNM, la SACEM, la MMC, le FEVIS et l’ONDA pour l’organisation d’une 
journée professionnelle : Le Méridien. Cette journée, ayant pour thématique principale la 
diffusion de la création musicale a réuni de nombreux participant.es le 22 juin au Centre 
Pompidou. 
Les enjeux évoqués tout au long de la journée ont été basés sur la présence, la visibilité et 
la diffusion sur tous les territoires culturels de la richesse du secteur de la création musicale. 

Journées Focus avec l’Institut français à Lyon les 19 et 
20 mars 2022 

Du 17 au 21 mars 2022, une trentaine de programmateurs.trices internationaux ont été 
conviés à Lyon à l’initiative de l’Institut français, dans le cadre du Focus Nouvelles Musiques 
2022. Ces rencontres ont été rythmées par 6 showcases au Périscope, destinées à mettre 
en avant des projets crées récemment ou en cours de création, initiées par l’Institut français, 
le CNM, le GRAME, la SACEM. L’appel à projet a également été réfléchi, relayé et suivi 
par Futurs Composés et la FEVIS.
Futurs Composés a donc suivi ces deux jours avec attention et a organisé avec l’Institut 
français, un temps d’échanges avec les programmateurs.trices étrangers autour de la 
diffusion des musiques de création. 
Après une matinée de réflexion autour de ces questions d’un point de vue social et politique, 
Futurs Composés – ayant réuni son CA et des adhérent·es actifs·ves au sein des Groupes 
de travail, a souhaité échanger sur ces questions avec une trentaine de programmateurs 
très avides de partages. 
Un moment riche d’échanges, de comparaison des cultures et des habitudes, de nos 
méthodes de production et de diffusion, de diversité des formats, des projets et d’anecdotes 
entre Français.es, Espagnols.les, Américains.nes, Canadiens.nes, Ukrainiens.nes, Estoniens.
nes, Polonais.es, etc. La crise du covid et la situation de guerre en Ukraine ont également 
étayé nos partages, nos expériences, nos questionnements. 
Les échanges se sont poursuivis autour d’un repas convivial et plus tard lors de concerts 
avec la biennale B !ME du GRAME.

CÔTÉ CHIFFRES :  

• Une trentaine de programmateurs·rices étrangers, 18 participant·es 
du CA élargi de FC, un repas en commun et de multiples échanges/
anecdotes sur nos manières de percevoir et travailler nos publics mais 
également nos modes de production. 
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Journées de la création musicale en Grand Est
 
Les premières journées de la création musicale en Grand Est se sont tenues du 24 au 
26 Novembre 2022 à l’Arsenal de Metz. Elles ont été organisées par la Plateforme des 
musiques de création en Grand Est avec de nombreux partenaires dont un partenaire fort 
: Le réseau national Futurs Composés.

Grâce à ces journées, la PFMC et FC ont pu rendre compte de la diversité et de la vitalité 
artistique de pratiques des créations sur le territoire du Grand Est. Ces journées ont rempli 
leurs objectifs, elles ont été le témoin de la vitalité de la création artistique :

• Présentation de cinq concerts gratuits d’ensemble et de musiciens.nes de la grande 
région dans une dynamique transfrontalière;

• Soutenir et impulser la pratique des musiques de création dans le cadre de 
l’enseignement artistique, et plus généralement dans le cadre de l’E.A.C (Education 
Artistique et Culturelle) et en s’interrogeant sur leur place dans ces établissements; 

• Permettre de rassembler une grande partie des professionnels de la diffusion et de les 
sensibiliser à la nécessité d’inclure dans leur programmation les musiques de création 
issues de la région Grand Est;

Ces journées ont également permis au public d’assister à des concerts, des tables rondes 
(organisées en amont en groupes de travail PFMC / Futurs Composés) et à une conférence. 
Ces rendez-vous étaient gratuits et ont favorisé la discussion autour de l’avenir des 
musiques de création. Elles ont permis également de rendre un hommage Claude Lefebvre 
(Compositeur et créateur des rencontres de musiques contemporaine à Metz);

France Musique, la semaine, le républicain Lorrain et France 3 ont rendu visibles ces 
journées dans la presse régionale et nationale.

Journées de la diversité avec le collectif Muzzix
 
Ces tables rondes ont été organisées par Muzzix, La Briqueterie, la malterie et Futurs 
Composés. 

Elles ont eu lieu dans le cadre du Contrat de filière Musiques Actuelles en Région Hauts-
de-France signé par l’État (DRAC Hauts-de-France), la Région Hauts-de-France, le Centre 
national de la musique (CNM), avec la participation de Haute Fidélité (Pôle des musiques 
actuelles en Hauts-de-France).
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La diversité musicale est-elle une prise de risque ?

7 Octobre 2022 | 14H30-18H 
La Briqueterie - 2 rue Lescouvé 80000 Amiens

Cette table ronde a eu lieu dans le cadre du festival L'homme aux Deux Oreilles organisé 
par La Briqueterie du 7 au 9 octobre 2022. 

Table ronde modérée par David Sanson avec :

• Anouchka Charbey, directrice du Théâtre de Vanves, scène conventionnée d’intérêt 
national "Art et création" pour la Danse et les écritures contemporaines à travers les 
arts.

• Michèle Paradon, directrice artistique de l'Arsenal - Cité Musicale de Metz.
• Alexandre Pierrepont, anthropologue et fondateur de The Bridge, réseau transatlantique 

pour le jazz et les musiques de création.
• Sandrine Piq, conseillère musique à l’ONDA - Office National de Diffusion Artistique.
• Vincent Risbourg, chargé d’accompagnement à la Lune des Pirates, SMAC d’Amiens.
• Arnaud Rivière, musicien et programmateur du festival Sonic Protest à Paris.

Informations sur les intervenant.e.s :
1 modérateur 
6 intervenant.e.s 
Au total : 3 femmes et 4 hommes

Les grands sujets abordés :
• Les étiquettes (des)servent-elles la diversité musicale ? 
• La standardisation des musiques 
• Comment contourner et amoindrir la prise de risque ? 
• La question des publics vis-à-vis de la diversité musicale 

Informations sur les spectateurs :
28 personnes présentes 

Profils des personnes présentes : 
Principalement des musiciens et musiciennes d’Amiens et ses environs + des représentant.e.s 
de structures professionnelles ou institutionnelles culturelles : notamment la Maison de la 
Musique contemporaine, Haute Fidélité (Pôle des musiques actuelles en Hauts-de-France) 
et le Conservatoire à Rayonnement Régional d’Amiens.

Contenu disponible sur la table ronde :
Podcast de la table ronde enregistré par Haute Fidélité
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Comment défendre une certaine diversité musicale ?

22 Novembre 2022 | 14H30-18H 
la malterie - 250 boulevard Victor Hugo 59000 Lille

Cette table ronde a eu lieu dans le cadre du temps fort Muzzix & Associés organisé par 
Muzzix en métropole lilloise du 25 octobre au 5 décembre 2022.

Table ronde modérée par Janick Tilly (directrice de Plages Magnétiques, scène de musiques 
actuelles-SMAC à Brest) avec :

• Cyril Jollard, directeur de La Soufflerie, scène conventionnée d’intérêt national "Art et 
création" à Rezé.

• Céline Liagre, directrice du Théâtre de l’Aventure à Hem.
• Alexandre Pierrepont, anthropologue et fondateur de The Bridge, réseau transatlantique 

pour le jazz et les musiques de création.
• Arnaud Rivière, musicien et programmateur du festival Sonic Protest à Paris.
• Elise Vanderhaegen, directrice du Grand Mix, scène de musiques actuelles - SMAC à 

Tourcoing

Informations sur les intervenant.e.s :
1 modératrice
5 intervenant.e.s 
Au total : 3 femmes et 3 hommes

Les grands sujets abordés :
• La question des termes et des étiquettes
• Quelle politique culturelle pour une diversité économique, sociale et artistique ?
• Bâtir des réseaux et structures pour les artistes
• Quel rôle à jouer pour la programmation ?

Informations sur les spectateurs :
25 personnes présentes 

Profils des personnes présentes : 
Des représentant.e.s de structures professionnelles ou institutionnelles culturelles : notamment 
la Direction Régionale des Affaires Culturelle Hauts-de-France, la Ville de Lille, la Maison 
de la Musique contemporaine, Haute Fidélité (Pôle des musiques actuelles en Hauts-
de-France), l’Ecole Supérieure Musique et Danse de Lille, Art Zoyd Studios et d’autres 
associations culturelles de Lille et ses environs. Très peu de musiciens et musiciennes étaient 
présent.e.s. 

Contenu disponible sur la table ronde :
Podcast de la table ronde enregistré par Haute Fidélité

E N  S AV O I R  P L U S   :

ANNEXE 4 : Synthèse des deux journées rédigée par Muzzix ..............................................PAGE 44

E N  S AV O I R  P L U S   :

http://music-hdf.org/podcasts?p=22
http://music-hdf.org/podcasts?p=22
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Journée autour de la participation de l’enfant dans la 
création musicale jeune public avec le réseau RAMDAM
 
Thématiques et questions évoquées lors de la table ronde : 

• Pourquoi faire un projet avec des enfants ?
• La conception du projet (réflexion, construction, ateliers et projection/diffusion) 
• Ce qu’apporte l’enfant à l’artiste (ici le compositeur) 
• Inscription de l’enfant dans la collaboration et dans la programmation des lieux 
• Cadre de projet pour la programmation collaborative de « Tous programmateur » et les 

objectifs d’une telle opération 
• Retours réactions des enfants sur la participation
• Le travail de lutherie sur le projet Marelle 
• La notion du participatif : toute une palette
• Quel est l’intérêt du participatif ? 
• Pourquoi autant de résistance de la part de la direction de lieux à engager ces 

démarches de participation ? 

5. Les Rencontres professionnelles New Deal
 
La FEVIS, Grands Formats, Futurs Composés, France Festivals, le REMA, l’Association des 
Scènes Nationales et l’Institut Français ont organisé la 7e édition de New Deal , les 19 et 
20 octobre 2022 à la Philharmonie de Paris, après 2 années en version digitale. 

New Deal, rencontres professionnelles de la Musique, est l’événement annuel qui met en 
relation les programmateurs·rices et les équipes artistiques dans le champ des musiques de 
patrimoine, de création et du jazz. Dans cette nouvelle édition, New Deal a proposé des 
séances de speed-meetings avec les artistes, préparées et ciblées avec soin, de nombreuses 
conférences et ateliers destinés à donner des outils et informations utiles pour l’activité 
des participant·es : présentation de dispositifs d’aide, ateliers concrets pour avoir les outils 
essentiels pour financer son entreprise, des focus de présentations et échanges avec le 
Luxembourg, les Pays-Bas et l’Espagne, des tables rondes autour des relations entre éditeurs 
et acteurs·rices du secteur musicale, de la diffusion dans les scènes pluridisciplinaires avec 
des présentation de dispositifs, des thématiques portées autour des artistes et du territoires, 
de la Santé des musiciens et de leurs parcours professionnels. 

Futurs Composés est co-organisateur de ces rencontres. Il s’investit donc tout au long de 
l’année sur l’organisation des phases de production et de communication, sur les matching 
en lien avec ses adhérent·es et sur l’organisation de tables rondes et rencontres : soit en tant 
que pilote soit en soutien à une autre fédération. 



3 4  •  R A P P O R T  D ’A C T I V I T É  2 0 2 2  F U T U R S  C O M P O S É S

New Deal 2022 en chiffres

Inscriptions
• 580 participant·e·s : hausse de 55% par rapport à l’édition 2019  >  dont 270 participant.

es aux Speed-meetings de diffusion > et dont 40 participant.es avec accréditations 
dites “ordinaires”

• 216 repas réservés via la billetterie New Deal

Speed-meetings
• 1000 speed-meetings organisés sur deux matinées : hausse de 30% par rapport à 

l’édition 2021
• 200 équipes artistiques  (hausse de 33% par rapport à 2021) regroupant plus de 300 

participant.es
• 545 projets mis en ligne
• 70 structures programmatrices
• 1⁄3 de programmateur·rice·s internationaux : hausse de plus de 50% par rapport à 

l’édition 2021

Programmation
• 15 tables-rondes et conférences (hausse de 100% par rapport à l’édition 2019)
• 40 intervenant.e.s et modérateur.rice.s
• 5 interventions traduites en direct

6.Les ateliers avec la Fevis et Grands Formats 
 
Forts de la diversité de nos adhérent·es, de nos points communs et de notre envie de 
travailler conjointement, La Fevis, Grands Formats et FC ont continué d’imaginer des projets 
communs en 2022 et se sont associés notamment sur 3 ateliers en visioconférence autour 
de la présentation de dispositifs d’aides. Ces rendez-vous ont également été pensés avec 
les Allumés du Jazz. 

Les 3 fédérations ont réaffirmé leur envie de continuer leur collaboration sur d’autres séries 
d’ateliers pour les prochaines années… 

CÔTÉ CHIFFRES :  

• 3 ateliers organisés conjointement entre 4 fédérations 
Entre 30 et 40 participant·es par atelier 

ANNEXE 5: Affiche webinaires crédit d'impôt et aides pour l'emploi ...................................PAGE 46

E N  S AV O I R  P L U S 
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7.Les participations du réseau à la vie culturelle 
 
Futurs Composés s’associe régulièrement à d’autres réseaux, fédérations ou syndicats, 
pour des temps d’échanges sur les pratiques, de réflexion et proposition de rendez-vous 
communs ou communiqués.

Des temps d’échanges ont eu lieu régulièrement avec les fédérations suivantes : Grands 
Formats, la FEVIS, la FEDELIMA, AJC, la FAMDT, France Festivals, Zone Franche, l’ACDN, 
l’ACCN, l’ASN, la ROF. 

Futurs Composés s’investit pleinement dans la vie des réseaux, à la découverte de la 
diversité, pour défendre au mieux les musiques de création.  

Quelques exemples de rendez-vous auxquels a participé Futurs Composés en 2022 : 

• RAMDAM : FC est au CA du réseau et donc participe aux réflexions portées par le 
réseau 

• CNM : groupes de travail, commissions, sessions de présentation des différents dispositifs 
d’aides mis en place pour permettre une meilleure information des adhérents, comité 
stratégique égalité HF, rendez-vous réguliers pour une meilleure connaissance du 
secteur des musiques de création, le Conseil professionnel du CNM avec la présence 
d’Anouck Avisse (Vice-Présidente de Futurs Composés), la journée réflexion stratégies 
formation le jeudi 25 novembre

• Présence aux groupes de travail de l’UFISC 
• Participation à l’Observation nationale des parcours de musiciennes et de musiciens 

portée par iCOOP
• Participation au comité de pilotage du suivi des missions sur les orchestres et les opéras 

organisé par la DGCA 
• Réflexion aux groupes de travail de l’UFISC
• Comité de réflexion et actions autour des problématiques des instruments volumineux à 

la SNCF avec divers réseaux et syndicats 
• Participations à Accord Majeur, au Festival d’Avignon, journées organisées par d’autres 

réseaux ou syndicats notamment celle sur l’indépendance artistique, organisée par 
Profedim en juin 2022

• Participation aux Journées de réflexion ARVIVA avec de multiples réseaux et syndicats 
• Présences et participations d’adhérent·es aux journées Musiques Contemporaines de la 

SACEM, au colloque « improvisation et pédagogie » du CRR de Boulogne-Billancourt 
en avril 2022 



3 6  •  R A P P O R T  D ’A C T I V I T É  2 0 2 2  F U T U R S  C O M P O S É S



3 7  •  R A P P O R T  D ’A C T I V I T É  2 0 2 2  F U T U R S  C O M P O S É S

ENSEMBLES ET 
COMPAGNIES

CENTRES NATIONAUX 
DE CRÉATION
MUSICALE

INDIVIDUEL·LE·S
Adam Serge

Accentus Alla Thierry
AKousthéa cie Césaré Amarouch Samir

Ampe Meryll
Alcôme/ les arts roi CIRM Ballon Séverine
AlmaViva Ensemble GMEA Baillergeau Benoist
Ars Nova GMEM Becheanu Stefania

Ass Ryoanji /]h[iatus - 
Epicentre territoire de l'écoute 

GRAME Béranger Sébastien
La Muse en Circuit Bernard Marie-Hélène

Avant-Post
AxisModula Voce Besche Thierry 
Bazar électrique Athénor Biston Raphaèle
Carton Bourdin Laurence
Cie(Mic)zzaj Bousch Francois

Chœur de chambre les 
Eléments

Bouvier Pom
Breschand Helène

Chœur de chambre Voix de 
Stras

LABELS, EDITEURS Briset Anne
Emouvance Brisset Catherine

Chœur en scène ONOMA / Empreinte 
digitale

Cadoz Claude
Collectif ARFI Cathariou Angelica 
Collectif Coax Carvalho Guilherme

Collectif Ishtar Carolis Tiziana

Castro Miguel

Collectif lovemusic Charpy Pierre-Adrien
Collectif Onze Heures Onze Cohen Olivier

Cie D'autres Cordes – 
Franck Vigroux

SCÈNES NATIONALES /  
CONVENTIONNÉES

Chauvin Marianne 
Chave Laurence
Chemin Angèle

Cie Alvise Sinivia / 
mouvement suivant

Espace culturel de Chaillol Colin Jean-Marie

Nouveau Théâtre de 
Montreuil

Contet Pascal
Cie D'un Instant à l'autre Criton Pascale

Cruz Violeta
Dabrowski Elise 

Cie Frotter | Frapper Boutin 
Noémi

La Soufflerie Dallio Patricia
Le lieu unique Debaecker Anne

ANNEXES
ANNEXE 1 : Liste des adhérent·e·s 2022
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Compagnie Inouie Théâtre de Vanves Defossez Patrick
Cie la truc Delangle Claude 

Comme je l'entends - 
Benjamin Dupé

Delume Caroline
Déplaude Gauthier
du Closel Alexandre
Dury Rémi 

Compagnie Roland Furieux Escalona Mirtru
Concert idéal Estève Pierre
CristalVariables

ENSEMBLES ET 
COMPAGNIES

STRUCTURES 
D’INFORMATION ET DE 
FORMATION

INDIVIDUEL·LE·S
Festou Philippe

Décor Sonore Fisbach Carl Emmanuel
Dédalus AECME Gentet Maroussia

Giménes-Comas Nuriá
Distorsions Centre Iannis Xénakis Ginoux Lionel

Duo autres voix de piano 
2D'lyre

France Festivals Giraud Suzanne
Hémisphère Son Grabocz Marta

Duo noto nect
Eclats MMC Grau Joseph
Ensemble XXI.n PFMC Groult Christine

PSPBB
Ensemble 2e2m SCRIME Hernandez Juan-Camillo
Ensemble Atmusica Hudry David
Ensemble Cairn Ishida Sanae
Ensemble Calliopée Joerger Marie-Andrée
Ensemble C barré Junger Fabrice
Ensemble Court-Circuit Labaume Eloïse 
Ensemble Imaginaire FESTIVALS Lacaze Sophie
Ensemble Flashback CIMN / Détours de Babel Lhermet Vincent
Ensemble Hope Festival Densités vu d'un œuf Lorieux Grégoire
Ensemble Intercontemporain Festival Exhibitronic Luc Francis

Festival Nouveaux Horizons Lysenko Maryana
Ensemble TaCTuS Festival Aujourd'hui Musiques 

/ Théâtre de l'Archipel
Machuel Thierry

Ensemble MG21 Magnin Stéphane 

EOC ensemble orchestral 
contemporain

Festival Musica Malengreau Thérèse
Festival Météo Marcel-Berlioz Laure

Ensemble Offrandes
Festival Musiques 
Démesurées

Mariusse Laurent
Martel Clémence

Ensemble Phare à lucioles Mays Tom
Ensemble Polychronies Voix Nouvelles, Royaumont Menter Will
Ensemble Regards Mercier Thierry 

Merlo David
Ensemble PTYX Miroglio Thierry
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Ensemble Télémaque Moënne Loccoz Philippe
Ensemble Utopik Moletta Laurence
Ensemble Variances Montaron Anne
Ensemble Vertebrae Naón Luis

Ensemble vocal Sequenza 
9.3

Ollivier Philippe
Paris Tatiana
Pereira Hélène

Eole Pierre Céline
Furor poetico Playe Annabelle
Hamadryade Prod'homme Lucie
Hanatsu Miroir Renard Claire
Hors Laps
HowNow
HYOID voices Ratsimandresy Nadia
Impulsion Raynaud Philippe

Robert Julia
Intensités - Maguelone Vidal Robinson Carol
Inventor - Ensemble Stolon Rossé François

ENSEMBLES ET 
COMPAGNIES

STRUCTURES DE 
PRODUCTION ET DE 
DIFFUSION

INDIVIDUEL·LE·S
Sahbai Iradj

L'Emoi Sonneur Saillard Fabien
L'Itinéraire 9-9 bis Sannicandro Valerio

La Forge, compositeurs & 
improvisateurs réunis

ARCAL Seigle Michel
Schneider Catherine

ARSENAL - Cité Musicale 
de Metz 

Schuehmacher Gilles
Lemanic Modern Ensemble Serre-Milan André

Les Connivences Sonores
Les Harmoniques du Néon
Les Sœurs Grées Art Zoyd Simon Claudine

Sirius Trio

Le Trio d'Argent/ souffle 
nomade

Atelier de Musique du Havre Solano Ivan
CERC
Cie Sound Track Suner Marianne

Le trio ZODIAC Conservatoire & Orchestre 
de Caen / Festival Aspects 
des Musiques d’aujourd’hui

Sikora Elzbieta
Les métaboles Titin-Schnaider Michel
Les Musiques à Ouir Toullec Françoise
les Percussions Strasbourg Full Rhizome Vazart Claire
Les Voix Buissonnières IRCAM Vicens Fanny
le Quatuor bela INA-GRM Vérin Nicolas

Motus La Grande Fabrique / 
Fabrique nomade

Wolff Jean-Claude

Multilatérale Vahram Zaryan 
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Musicatreize Le DOC - Doigt dans l'oreille 
du chauveMusiques Nouvelles
Le Fondeur de Son

Muzzix Le Logelloù
Ode & lyre MIM
OFFSHORE/ Erwan Keravec Murailles Music
ONCEIM Octandre
ONJ Or Not ...
ORBIS
Ose orchestre symphonique Orléans Concours 

InternationalPercussions clavier de Lyon 
Pianoandco Paysages Humains
Proxima Centauri Pocket Lyrique
Quatuor Diotima Puce Muse / L'espace 

musicalRésonance contemporaine
Soundinitiative Up, up and away
SPIRITO Why Note
Sphota
S-Composition

Sybille Musique -  Sylvaine 
Hélary

Territoires de la Voix 
TM+
Triopolycordes
Trio Sirius
WARN!NG

Zone de Combat 
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ANNEXE 2  :  Tract DC FC 26 septembre 2022 
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Fermeture annoncée du CIRM à Nice : alerte sur la 
fragilisation de l’écosystème de la création musicale
La vraisemblable disparition d’un des huit centres nationaux de création 
musicale, au-delà de fragiliser un secteur déjà en difficulté, constitue un 
signe extrêmement négatif adressé à ce dernier. Une crise interne ou des 
décisions locales ne peuvent remettre en cause l’existence d’un centre 
à vocation nationale, au sein d’un réseau qui devrait au contraire être 
développé.

Suite à la démission de sa directrice nommée au printemps dernier, le Centre 
international de recherche musicale (CIRM) semble être depuis quelques jours voué 
à la fermeture : aucun concours de recrutement pour sa direction n’est organisé et les 
financeurs publics de ce centre national de création musicale (CNCM) semblent se 
retirer les uns après les autres. Au final, c’est un des huit centres labellisés au niveau 
national qui est en train de disparaître dans une grande opacité.
Or, ce n’est pas parce qu’une structure traverse manifestement une crise interne 
qu’elle est vouée à la fermeture : le paysage musical ne saurait être façonné de cette 
manière.

Au-delà de sa fonction territoriale, un CNCM s’inscrit dans une dynamique nationale, 
voire internationale. En effet, le réseau français des huit centres ne s’appuie pas 
uniquement sur une diversité d’implantations géographiques, mais bien plus sur celle 
des projets artistiques et des pratiques musicales qui y sont représentées. Dès lors, la 
disparition annoncée du CIRM crée un déséquilibre au plan national qui va avoir une 
incidence dans l’activité professionnelle de nombreux acteurs de la création musicale, à 
commencer par les compositrices et compositeurs de musique contemporaine.
Il est inadmissible qu’une décision de fermeture visiblement initiée au niveau local 
puisse avoir de telles conséquences sur la politique publique nationale.

Les CNCM constituent en effet des points nodaux de la création musicale en France et 
permettent à nombre de compositrices et compositeurs – et plus largement aux artistes 
engagés dans la création – de mener à bien leur activité artistique. Ce label, déjà 
largement moins doté et développé que celui des centres chorégraphiques nationaux 
et centres dramatiques nationaux, devrait s’étendre afin de répondre aux besoins des 
créatrices et créateurs et de dynamiser la création musicale sur tout le territoire.
La fermeture annoncée du CIRM à Nice est en cela un signe extrêmement négatif 
adressé à l’ensemble de l’écosystème de la création musicale : celui d’un repli là où 
une politique culturelle volontariste était attendue.

L’Association des centres nationaux de création musicale (aCNCM), la Fédération 
de la composition – musiques de création, la Fédération des ensembles vocaux et 
instrumentaux spécialisés (FEVIS), Futurs composés, réseau national de la création 
musicale, le Syndicat français des compositrices et compositeurs de musique 
contemporaine (SMC), le Syndicat national des auteurs et des compositeurs 
(SNAC), le Syndicat professionnel des producteurs, festivals, ensembles, diffuseurs 
indépendants de musique (PROFEDIM) et l’Union nationale des auteurs et 
compositeurs (UNAC) dénoncent vivement cette situation.
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ANNEXE 3   : Communiqué avec le Collectif Création et d’autres réseaux/fédérations à de 
l’annonce de la fermeture du CIRM à Nice 
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SYNTHÈSE TABLE RONDE 
Le 07/10/2022 à La Briqueterie à Amiens 

« La diversité musicale est-elle une prise de risque ? » 
 

Ø Les étiquettes (des)servent-elles la diversité musicale ? 
Alors que le fait de poser des étiquettes serait typiquement français, on peut s’interroger sur 
les conséquences de ce réflexe social de catégorisation : 

- Cet étiquetage limiterait les possibilités pour certain.e.s artistes d’être 
programmé.e.s, car ils/elles ne rentreraient pas dans « les bonnes cases ». Par 
exemple, beaucoup font le constat d’un réel manque de diversité des esthétiques 
dans les SMAC (scènes de musiques actuelles). 

- On peut constater qu’aujourd’hui, la musique est catégorisée différemment des 
autres arts. Là où la peinture se catégorise par période, la musique semble restée 
figée entre les « musiques actuelles » d’un côté et le reste des esthétiques de 
l’autre. 

 
Ø La standardisation des musiques 

La standardisation des musiques ferait défaut, à de nombreux égards, à la diversité 
musicale : 

- L’accompagnement aux artistes peut engendrer une standardisation au sein des 
industries musicales, selon la forme que prend l’accompagnement. Il faudrait 
donc s’intéresser à ce que l’on définit derrière l’accompagnement. Faut-il le voir 
comme du développement personnel pour les artistes plutôt qu’accompagner 
un artiste au sein d’une industrie déjà établie et standardisée ? 

- Au sein des médias, certaines musiques ne sont quasiment pas montrées, donc 
ne peuvent pas toucher facilement de nouveaux publics. 

- Dans les formations, les connaissances sont déjà standardisées. Certaines 
musiques ne sont pas étudiées lors des formations, donc comment peut-on 
espérer qu’elles soient ensuite défendues ?  

 
Ø Comment contourner et amoindrir la prise de risque ? 

De nombreuses idées ont été proposées pour concilier diversité musicale et non-prise de 
risque : 

- On pourrait s’appuyer sur les financements publics pour assurer une 
programmation plus libre sans craindre une salle vide. 

- Il devrait y avoir une meilleure connaissance de toutes les esthétiques musicales. 
Peut-être faudrait-il travailler à la création d’un outil pour aider à l’élargissement 
de la programmation et à l'inclusion d'une plus grande diversité musicale ? 

 
Ø La question des publics vis-à-vis de la diversité musicale 

La question de la diversité musicale, qui ne peut s’imposer aux publics, soulève une réflexion 
autour de ces derniers : 

- Il faudrait faire venir de nouveaux publics, notamment ceux qui n’en ont pas 
l’habitude, dans les SMAC et travailler aux échanges de publics. L’objectif serait 
de s’assurer que le public ne soit pas un « public de niche », mais qu’il devienne 
un public curieux capable d’assister à plusieurs formes, esthétiques et types 
d’événements. La diversité musicale en serait « moins risquée ». Cela pourrait 

ANNEXE 4 :  Synthèse des deux journées rédigée par Muzzix   



4 5  •  R A P P O R T  D ’A C T I V I T É  2 0 2 2  F U T U R S  C O M P O S É S

SYNTHÈSE TABLE RONDE 
22/11/2022 à la malterie à Lille 

« Comment défendre une certaine diversité musicale ? » 
 
Ø La question des termes et des étiquettes 
Le langage que les artistes et les salles emploient pour parler des différentes esthétiques 
musicales, et donc de la diversité, soulèvent plusieurs problématiques. 

- Les termes et étiquettes employés ont parfois une connotation péjorative ou donne 
l’impression d’un entre-soi (« musique de niche », « ces musiques » …). Quelles 
perceptions en ont les publics ? 

- Exemple du terme « expérimentation » : ce qui est considéré comme expérimental 
dans un lieu ne l’est pas forcément dans un autre. Pourtant, au quotidien chacun 
expérimente et l’expérimentation fait naturellement partie de la vie. 

- L’usage de ces termes et étiquettes relève d’un besoin pour chacun et chacune de se 
positionner, avec et/ou en opposition. 

 
Ø Quelle politique culturelle pour une diversité économique, sociale et artistique ? 
La politique culturelle pourrait être davantage au service de la diversité musicale, car elle 
rejoint les thématiques de diversité sociale et économique : 

- On observe que certaines cultures et communautés sont mises de côté en France 
quand on parle de publics éloignés de « la » culture (mais de quelle culture parle-t-
on ?) : cela relèverait d’un racisme structurel. On peut aussi observer un lien très fort 
entre la classe sociale et les esthétiques musicales écoutées.  

- La question des prix se pose aussi pour favoriser la diversité culturelle (car celle-ci 
doit pouvoir aussi être accessible à un public diversifié).  

- La prise de risque n’est pas la même en fonction du lieu et du territoire dans lesquels 
est située une salle de diffusion. Le changement régulier des politiques culturelles 
rend la tâche encore plus difficile. D’autant plus que certains lieux militent pour 
assurer une meilleure diversité culturelle, sociale et économique, car « le capitalisme 
se fiche de la diversité » (Alexandre Pierrepont). 

- L’obligation de remplissage des salles est un critère clé pour la programmation, il faut 
néanmoins dépasser le lien « marchand » au public et penser en termes qualitatifs 
(plus qu’un échange économique, penser au partage d’un bon moment passé 
ensemble). 

- Il y a aussi des lieux subventionnés par l’État qui programment des projets de 
structures avec des tourneurs privés. Ce secteur commercial (tourneurs et structures 
privées) se construit donc sur l’argent public avec leurs artistes programmés dans 
des scènes labelisées dépendant de l’argent public. 

 
Ø Bâtir des réseaux et structures pour les artistes 
Les artistes, et structures qui les accompagnent, jouent également un rôle dans la promotion 
de la diversité artistique : 
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ANNEXE 5 : Webinaires Crédits d’impôt et aides pour l’emploi 
Grands Formats, Futurs Composés, la FEVIS et les Allumés du Jazz 
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9 rue Edouard Vaillant 
93100 Montreuil 

+33 (6) 37 57 19 59  
contact@futurscomposes.com 

www.futurscomposes.com  

Le réseau Futurs Composés est soutenu par :  


